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édito

Ça ne fait pas la Une des journaux, ça passe comme s'il n'en était rien et pourtant, l'heure est très
grave pour nous, les artistes interprètes. Le ministère de la Culture par l'intermédiaire de sa
Direction générale de la création artistique prépare un grand plan de licenciement.

On sait que depuis longtemps nos activités professionnelles sont un laboratoire. La précarité et
l'austérité ont fait disparaître les troupes permanentes, imposent des contrats de travail de plus en
plus courts, une protection sociale sans cesse fragilisée et développent le travail illégal. Il en va
parfois jusqu'à la nature-même de notre métier qui soit remis en cause. Qui n'a jamais entendu « et
à côté, tu as un vrai métier ? » Comme si interpréter les œuvres et rendre visible et audible le travail
des auteurs, des compositeurs, des chorégraphes et des metteurs en scène ne serait pas un « vrai »
métier.

Ne serait-ce alors pas aussi le rôle d'un-e ministre de la Culture que de désigner les artistes
interprètes comme des travailleurs utiles à la société et de défendre ces professions exigeantes ? Au
lieu de cela, grisés par l'« uberisation » qui détruit le statut social et trop souvent les métiers de ceux
qui les exercent, et dans la continuité de la Loi travail qui torpille cent ans de lutte sociale et de
protection des travailleurs, Madame Azoulay et son ministère légalisent le travail gratuit des artistes
interprètes. L'article 32 de la loi du 7 juillet 2016 sur la liberté de création, l’architecture et le
patrimoine et son projet de décret d'application dérogent à la loi sur la présomption de salariat des
artistes interprètes et risquent de conduire à la disparition pure et simple de leurs métiers.

Que chaque citoyen puisse pratiquer, s'éveiller au goût des arts et que le plus grand nombre y ait
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accès, c'est de la plus haute importance humaine et démocratique. Utiliser cet argument pour
mettre en place un dumping social et imposer par voie légale le bénévolat dans un cadre lucratif,
donc producteur de valeur et de bénéfices est inacceptable. Le SFA a toujours défendu des moyens
pour la création et la production professionnelle, comme pour l'éducation populaire et les pratiques
artistiques en amateurs. Avec cette loi et son article 32, c'est un autre projet de société qu'on nous
impose.

Nous, artistes dramatiques, chorégraphiques, lyriques, de variétés, de cirque, nous, marionnettistes
et artistes traditionnels ne laisserons pas détruire ni nos métiers, ni nos conquêtes sociales. Nous
nous opposerons à l'exploitation des amateurs sur les plateaux comme source de profit ou
d’économies.

Une occasion de combattre ces lois qu'on nous impose - en plus des mobilisations auxquelles le SFA
nous invitera à ce sujet - est aussi de donner du poids à notre syndicat en votant pour la CGT lors
des prochaines élections professionnelles dans les très petites entreprises (TPE) qui se dérouleront
du 28 novembre au 12 décembre.
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(26€ par an en France, 32€ à l'étranger). Il est également possible d'acheter la revue au numéro
(7,50€). N'hésitez pas à nous contacter [2].
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